
Cour d’appel de Versailles

AUDIENCE SOLENNELLE 
DE RENTRÉE 2018



• La réforme Justice du 21ème siècle :
- L’inauguration du service d’accueil unique du 
justiciable (SAUJ) de Pontoise par le président 
de la République et la poursuite du déploie-
ment des SAUJ dans les autres juridictions,
- Un comité de pilotage national sur l’expéri-
mentation du greffier assistant du magistrat à 
Nanterre,
- Un premier conseil de juridiction au TGI de 
Versailles,
- Un projet de juridiction adopté par le TGI de 
Nanterre.
• La dématérialisation des échanges se pour-
suit :
- Signature d’une convention e-huissier au 
TGI de Nanterre,
- Signature d’une convention entre le TGI de 
Versailles et les établissements pénitentiaires 
du département des Yvelines et le service pé-
nitentiaire d’insertion et de probation (SPIP).
• La conciliation et la médiation :
- Campagne de recrutement de conciliateurs 
de justice par la cour d’appel de Versailles : 
51 nouveaux conciliateurs en cours de recru-
tement,
- Expérimentation de la médiation familiale 
obligatoire au TGI de Pontoise.
- Colloque sur la médiation au TGI de Nan-
terre.
• Le séminaire régional du ministère public 

2017 « La modernisation du parquet, une or-
ganisation repensée, une équipe enrichie ».
• La lutte contre le terrorisme :
- Signature d’une convention de mutualisation 
pour le renforcement du dispositif médico-lé-
gal en cas d’attentat par le parquet général,
- Exercice attentat à Chartres,
- Conférence sur le terrorisme au TGI de Pon-
toise.
• La valorisation des métiers de la Justice :
- Participation de la cour à la « Journée des 
métiers du droit » à l’Université de Versailles 
Saint-Quentin-en-Yvelines,
- Participation du TGI de Pontoise au « forum 
de l’ambition et de la réussite » de Villiers-le-
Bel,
- Présentation des métiers de la justice lors 
des journées du patrimoine à la cour d’appel 
de Versailles.
• La poursuite du partenariat entre la cour 
d’appel de Versailles et l’Université de Ver-
sailles-Saint-Quentin-en-Yvelines avec la 
publication du bulletin des arrêts de la cour 
d’appel de Versailles (BACCAV) et la première 
rencontre entre magistrats, professeurs et 
doctorants en droit. 
• Les journées du patrimoine 2017 :
- Première participation de la cour d’appel de 
Versailles et du TGI de Nanterre,
- Participation du TGI de Pontoise.

AU COURS DE 
L’ANNÉE 2017
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• L’arrivée d’une nouvelle directrice de greffe à la cour d’appel.
• L’accueil des nouveaux arrivants :
- Journée des nouveaux arrivants à la cour d’appel de Versailles 
organisée pour la première fois dans le quartier d’affaires de la 
Défense, en collaboration avec l’ENM,
- Journée des nouveaux arrivants au TGI de Pontoise.
• L’accès au droit :
- Accueil d’une nouvelle volontaire de service civique au CDAD 
78,
- Rencontre avec les professionnels du droit à l’initiative du 
CDAD 92,
- Le CDAD 95 s’est adapté aux redécoupages locaux dans le 
Vexin centre. 
• La mobilisation par diverses actions pour la lutte contre les 
violences faites aux femmes au TGI de Pontoise.
• La signature par les procureurs généraux de Versailles et Paris 
du premier plan régional de prévention et de lutte contre les 
violences faites aux femmes.
• La mise à jour de la convention entre la cour d’appel de Ver-
sailles et les quatre barreaux du ressort portant sur la commu-
nication électronique entre les chambres civiles et sociales de 
la cour d’appel et les avocats.
• Les partenariats avec la haute école des avocats conseils 
(HEDAC), en charge de la formation des futurs avocats, et avec 
l’éducation nationale signés par le TGI de Chartres.
• La lutte contre la fraude fiscale et sociale par le parquet gé-
néral.
• La restructuration des services de la cour d’appel.
• L’installation de magistrats à titre temporaire.
• La journée de la laïcité au TGI de Versailles.
• La refonte des espaces intranet des juridictions du ressort.
• Le départ du procureur général et de la première présidente 
de la cour d’appel de Versailles.

FOCUS
TRAVAUX IMMOBILIERS A LA COUR D’APPEL, 
MONUMENT HISTORIQUE.

• PROJET 2020
Travaux d’extension et restructuration de la cour - Créa-
tion de salles d’audiences, de zones d’attentes gardées 
centralisées et de locaux d’archives dans la cour de l’im-
passe.

• PREMIER SEMESTRE 2018
Travaux de sécurisation - Installation de lecteurs de 
badges d’accès, de nouvelles caméras de surveillance et 
modernisation du PC sécurité.

• 2017-2018 
- Aménagement/création d’un guichet unique de greffe et 
aménagement d’un monte dossiers bâtiment D.
- Réfection de la façade centrale de la cour d’honneur.
• 2016-2017 
- Réfection de la façade de l’aile droite de la cour d’hon-
neur.
• 2015-2016 
- Rénovation et réaménagement du restaurant adminis-
tratif.
• 2015-2016 
- Réfection de la façade de l’aile gauche de la cour d’hon-
neur.
• 2014-2015 
- Réfection des toitures des ailes 
gauche et droite de la cour 
d’honneur.
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LES RESSOURCES 
HUMAINES
DU RESSORT DE LA COUR 
AU 31 DÉCEMBRE 2017

501 magistrats (effectif théorique)

408 magistrats (effectif réel)

1362 fonctionnaires (effectif théorique)

1259 fonctionnaires (effectif réel)

43 magistrats à titre temporaire

5 assistants spécialisés en matière 
    économique et financière

4 assistants spécialisés radicalisation

29 délégués du procureur

90 conciliateurs dont 51 en cours de
       recrutement

182 juges consulaires*

889 conseillers prud’hommaux*

PRÉSENTATION DU RESSORT DE LA COUR D’APPEL 
DE VERSAILLES

34 000 km²
2 régions administratives
4 départements : les Yvelines, les Hauts-de-Seine, le Val d’Oise et 
l’Eure-et-Loir
4,7 millions d’habitants

CARTE JUDICIAIRE AU 1ER JANVIER 2018

14

Cergy-Pontoise

Nanterre (92)

*Chiffres au 30/09/17
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2012 2013 2014 2015 2016 2017*
Affaires civiles 
nouvelles 15 372 15 747 15 627 14 404 16 055 16 390

Affaires civiles 
terminées 14 788 14 968 14 267 14 904 16 185 16 458

Affaires en 
cours au 
31/12

15 123 15 896 17 258 18 069 17 925 17 857

Durée 
moyenne** 11,5 12,1 12,5 13,4 13,2 13,1

CONTENTIEUX CIVIL DE LA COUR D’APPEL

2014 2015 2016 2017*
Affaires nouvelles 5 512 4 575 5 899 6 352
Affaires terminées 4 607 4 741 5 775 5 566
Durée 
moyenne ** 16,8 18,5 16,8 17,4

APPELS EN MATIÈRE SOCIALE

2014 2015 2016 2017*
Affaires nouvelles 1 386 1 314 1 549 1 445
Affaires terminées 1 252 1 387 1 623 1 515
Durée 
moyenne ** 12,7 13,2 12,7 11,3

APPELS EN MATIÈRE COMMERCIALE

2014 2015 2016 2017*
Affaires nouvelles 394 404 418 430
Affaires terminées 415 439 476 446
Durée 
moyenne ** 6,3 6,6 4,7 3,8

CHAMBRE DES MINEURS 
(ASSISTANCE ÉDUCATIVE)

ACTIVITÉ DE LA 
COUR D’APPEL

* estimations
**en mois
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RÉPARTITION DU CONTENTIEUX CIVIL 
DE LA COUR D’APPEL 
(AFFAIRES TERMINÉES EN 2017)

Chambre de 
l’instruction
2551 (37,3%)

Chambre
d’application
des peines
1626 (23,7%)

Chambre
des appels
correctionnels
2576 (37,6%)

Chambre
des mineurs
49 (0,7%)

Cour d’assises
47 (0,7%)

Hospitalisation 
d’office
312 (1,9%)
Divers
146 (0,9%)
Chambres 
des mineurs
(addistance 
éducative)
446 (2,7%)
Rétention 
des étrangers
318 (1,9%)

Chambres commerciales
1515 (9,2%)

Chambres sociales 
5566 (33,8%)

Référés
391 (2,4%) Chambres

de la famille
2359 (14,3%)
Chambres civiles 
(Droit commun)
4258 (25,9%)Recours 

sur honoraires 
ou taxes
228 (1,4%)

Recours 
décisions BAJ
919 (5,6%)

RÉPARTITION DU CONTENTIEUX PÉNAL 
DE LA COUR D’APPEL 
(DÉCISIONS RENDUES EN 2017)
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CONTENTIEUX PÉNAL DE LA COUR D’APPEL

2014 2015 2016 2017*
Affaires nouvelles 2 819 2 787 2 675 2 740
Nombre de décisions 2 816 2 707 2 609 2 576

CHAMBRE DES APPELS 
CORRECTIONNELS
(HORS INTERETS CIVILS)

2014 2015 2016 2017*
Affaires nouvelles 1 276 1 456 1 704 1 375
Nombre de décisions 1 368 1 441 1 671 1 626

CHAMBRE DE L’APPLICATION DES PEINES

2014 2015 2016 2017*
Affaires nouvelles 2 936 2 414 2 392 2 720
Nombre de décisions 2 675 2 369 2 391 2 551

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

2014 2015 2016 2017*
Affaires nouvelles 52 52 49 43
Nombre de décisions 49 49 53 49

CHAMBRE DES MINEURS (PÉNALE)

Contentieux civil
16458 (70,6%)

Contentieux pénal
6848 (29,4%)

RÉPARTITION DU CONTENTIEUX 
PÉNAL* ET CIVIL 
DE LA COUR D’APPEL
(DÉCISIONS RENDUES)

* estimations
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2015

2016

2017*

419

448

480

NOMBRE DE JOURS D’ASSISES

2015

2016

2017*

107

121

114

NOMBRE D’ARRÊTS RENDUS SUR APPEL

2015

2016

2017*

26

28

35

NOMBRE D’ARRÊTS RENDUS AU 1ER DEGRÉ

STATISTIQUES PÉNALES
ACTIVITÉ DES COURS

D’ASSISES 
DU RESSORT

* estimations
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2015 2016 2017*

81%
82,4%

80,8%

2015

2016

2017*

90923

95355

88708

AFFAIRES POURSUIVABLES

2015

2016

2017*

32514

35086

32607

AFFAIRES POURSUIVIES

2015

2016

2017*

316838

326875

344304

NOMBRES DE PLAINTES ET PV RECUS

TRAITEMENT DES PROCÉDURES PÉNALES

TAUX DE RÉPONSE PÉNALE 
DES PARQUETS DU RESSORT

RÉPONSES PÉNALES/NOMBRE 
D’AFFAIRES POURSUIVABLES

2015

2016

2017*

73645

78619

71661

RÉPONSES PÉNALES

2015

2016

2017*

36978

39571

35213

ALTERNATIVES AUX POURSUITES

* estimations
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LA FORMATION La formation des fonctionnaires

Fin décembre 2017, 762 personnes ont suivi au moins une for-
mation dans l’année, en formation générale ou informatique 
ou en préparations aux concours et examens, lors de sessions 
régionales, nationales, inter-directionnelles ou interministé-
rielles. Il y a eu près de 335 sessions différentes créées.
Les préparations aux concours et examens ont été à nouveau 
particulièrement suivies par les agents, sur les écrits tech-
niques assurés par un organisme extérieur alors que les oraux 
et épreuves juridiques relevaient de la maîtrise de formateurs 
internes, pour 42 sessions dont 22 ciblées sur l’épreuve orale.
31 sessions ont été organisées pour développer la profession-
nalisation des fonctionnaires sur les thématiques du mana-
gement ou des ressources humaines. L’accent a été mis sur 
la formation des agents affectés dans les services d’accueil 
notamment dans le cadre de la mise en place du service d’ac-
cueil unique du justiciable (SAUJ).
44 agents nouvellement recrutés, adjoints administratifs et 
secrétaires administratifs ont bénéficié d’une formation ini-
tiale et effectuent actuellement des stages pratiques.
Les jeunes recrutés au titre du service civique ont bénéficié 
d’une formation obligatoire de trois jours.

La formation des magistrats

La formation continue déconcentrée est mise en œuvre par 
Amandine de la Harpe, magistrat, coordonnatrice régionale de 
formation à l’école nationale de la magistrature (ENM).
En 2017, 483 participations de magistrats à des sessions de 
formation ont été recensées au sein de la cour d’appel de Ver-
sailles.
La formation déconcentrée a concerné des sujets aussi di-
vers que la radicalisation, la violence morale intra-familiale, la 
gestion du patrimoine des personnes vulnérables ou la sécu-
rité routière. Principalement organisée dans les locaux de la 
cour d’appel, la formation a pu se tenir dans les tribunaux de 
grande instance à l’instar de Nanterre, qui a mis en place des 
« déjeuners conférence », format rencontrant un franc succès.
Un séminaire du ministère public, qui s’est tenu au château de 
Versailles, a été consacré à la modernisation du parquet et a 
réuni 56 magistrats du ministère public.
Ces formations ont par ailleurs été suivies par 84 fonction-
naires et 115 avocats, mais également par des gendarmes, 
des policiers et des magistrats à titre temporaire.
La collaboration avec l’HEDAC (école d’avocats) a permis 
l’organisation, le 9 octobre 2017, d’un colloque consacré à la 
réforme de la procédure d’appel qui a rassemblé près d’une 
centaine de participants.
Des cours d’anglais ont également été dispensés à la cour 
d’appel de Versailles à raison de trois heures par mois.
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L’accueil de deux services civiques 

La cour d’appel de Versailles a accueilli deux jeunes en service civique en 2017. 
Ils ont eu pour mission d’accueillir, d’orienter puis de guider les visiteurs exté-
rieurs.
Le service civique est un programme qui s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans, 
ainsi qu’aux jeunes de 30 ans se trouvant en situation de handicap. Ce pro-
gramme leur propose de s’engager entre 6 et 12 mois pour l’accomplissement 
d’une mission d’intérêt général.

L’accueil d’une apprentie

La cour d’appel de Versailles accueille depuis septembre 2017 une étudiante en 
master 2 « Politiques de communication - Développement des organisations » à 
l’Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines en alternance qui travaille 
sur la communication. L’apprentissage permet à des jeunes de 16 à 25 ans d’al-
lier études et entrée dans la vie professionnelle. Il est encouragé par le ministère 
de l’action et des comptes publics.

L’accueil de groupes scolaires

La cour d’appel de Versailles attache beaucoup d’importance à l’accueil de 
groupes scolaires ce qui contribue pour ces jeunes citoyens à une meilleure 
connaissance du monde judiciaire.
Plusieurs classes de collèges et lycées sont venues assister à des audiences de 
cour d’assises notamment. Un président et un greffier d’assises leur ont présenté 
le rôle et le fonctionnement des cours d’assises.

RENFORCEMENT DE L’ÉQUIPE 
AUTOUR DU MAGISTRAT
CHIFFRES CLÉS 2017 POUR 
LA COUR D’APPEL

24 assistants de justice

17 élèves avocats

7 magistrats honoraires

4 juristes assistants

3 greffiers assistants du magistrat 

1 attaché d’administration

1 assistant spécialisé radicalisation
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COUR D’APPEL DE VERSAILLES 

www.ca-versailles.justice.fr

©
Se

rv
ic

e 
co

m
m

un
ic

ati
on

 C
A 

Ve
rs

ai
lle

s -
 C

ré
di

t p
ho

to
 : 

M
J D

IC
O

M
 - 

CA
Ve

rs
ai

lle
s


